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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Desaulniers se termine le 12 mars 2009. Dans le cas où
le premier ministre a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de sous-ministre associé au ministère, il l’en avisera au
plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de sous-ministre associé au
ministère, monsieur Desaulniers recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
GILLES DESAULNIERS MARC LACROIX,

secrétaire général associé

45908

Gouvernement du Québec

Décret 127-2006, 8 mars 2006
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2) prévoit
notamment qu’outre son directeur général, le conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé est
composé de dix personnes nommées par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° de l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
de la direction des affaires médicales de chacune des
agences de la santé et des services sociaux du territoire,
parmi les coordonnateurs des salles d’urgence situées
dans les installations maintenues par les établissements
qui exploitent les centres hospitaliers de ce territoire ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 93 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration est d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment qu’un membre du conseil d’administration demeure
en fonction malgré l’expiration de son mandat jusqu’à
ce qu’il ait été nommé de nouveau ou remplacé ;

ATTENDU QUE l’article 95 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le direc-
teur général, ne reçoivent aucun traitement, mais qu’ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions
et dans la mesure que le gouvernement détermine ;

ATTENDU QUE le docteur Alain Vadeboncoeur a été
nommé membre du conseil d’administration de la Corpo-
ration d’urgences-santé par le décret numéro 1398-2000
du 29 novembre 2000, que son mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le docteur Bernard Mathieu, chef du département
de médecine d’urgence de l’Hôpital Maisonneuve-
Rosemont, après consultation des directions des affaires
médicales des agences de la santé et des services sociaux
de Montréal et de Laval, soit nommé membre du conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé pour
un mandat de quatre ans à compter des présentes, en
remplacement du docteur Alain Vadeboncoeur ;

QUE les frais de voyage et de séjour du docteur
Bernard Mathieu, occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions, lui soient remboursés conformément au décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983, compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourraient y être
apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45909

Gouvernement du Québec

Décret 128-2006, 8 mars 2006
CONCERNANT la modification à l’Entente Canada-
Québec concernant l’Initiative de partenariats en action
communautaire (IPAC) et le Fonds régional d’aide
aux sans-abri (FRASA)

ATTENDU QU’en juillet 2003, le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada convenaient d’une
entente-cadre concernant l’Initiative de partenariats en
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action communautaire et le Fonds régional d’aide aux
sans-abri ;

ATTENDU QUE cette entente-cadre se termine le 31 mars
2006 ;

ATTENDU QU’en novembre 2005, le ministre fédéral
du Travail annonçait la prolongation jusqu’au 31 mars
2007 de l’Initiative de partenariats en action communau-
taire et le Fonds régional d’aide aux sans-abri ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a proposé
au gouvernement du Québec une entente visant à pro-
longer l’entente-cadre concernant l’Initiative et le Fonds
jusqu’au 31 mars 2007 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE la modification à l’Entente Canada-Québec con-
cernant l’Initiative de partenariats en action communau-
taire (IPAC) et le Fonds régional d’aide aux sans-abri
(FRASA), dont le texte sera substantiellement conforme
au projet d’entente annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45910

Gouvernement du Québec

Décret 129-2006, 8 mars 2006
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Cartier énergie éolienne (BDS) inc.
pour le projet de parc éolien de Baie-des-Sables sur le
territoire de la Municipalité de Baie-des-Sables et de
la Ville de Métis-sur-Mer

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment la construction d’une centrale destinée à produire
de l’énergie électrique, d’une puissance supérieure
à 10 MW ;

ATTENDU QUE Cartier énergie éolienne (BDS) inc. a
déposé auprès du ministre de l’Environnement un avis
de projet, le 4 juin 2004, et une étude d’impact sur
l’environnement, le 19 novembre 2004, conformément
aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement, relativement au projet de parc éolien
de Baie-des-Sables ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue publi-
que par le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, le 30 mars 2005, conformément
aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité
de l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, qui
s’est tenue du 30 mars au 14 mai 2005, des demandes
d’audience publique ont été adressées au ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a confié au Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement un mandat
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